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Jouissances. Jouis-
1 ° LE DETENTEUR DU FONDS EST RESPONSABLE Sances. 

DES CHARGES DONT IL EST GREVE-le pro
·prietaire du fonds a un droit d'action vers
le detenteur precedent pour etre cornpense
du paiement des charges dues pendant que
celui ci en avait la jouissance.

Le Sueur v. Priaulx (1889)-213 Ex. 415 
(1890)-10 c. R. 441. 

2° AcnoN EN CASSATION DE CONTRAT-Contrat 
casse, et derendeur comlamne a tenir 
compte a l'acteur des jouissances qu'il a 
eues de la propriete pendant qu'il en a eu 
la possession. 

Vibert v. Vibert (1890)-48 H. 462. 
Mauger v. Langlois et au. (1890)-48 H. 505. 

Journal. 
AccoRDE .ii. UN DEFENDEUR. 

Voir "Proeeilure," 34°. 

Journal. 

Juge Commis. Juge 
NoMME PAR LE CoRPs DE LA CouR POUR P_mls!DER Commis.AUX AssrsEs CRIMINELLES - vu l'mdrspo

sition du Bailli et !'absence de l'ile du 
Lieutenant-Bailli. 

(1889)-22 P. C. 462. 

Juge d'Instruction. Juge 

SA DISCRETION. Voir " Crzine" 7". cl' In-
' 

struction. 
Jugements de la Gour Royale, 

MoDIFICATION-jugements ne pouvent Mre mo- Jirge
?ifies par une C?ur ?omposee d'autres ments deJuges que ceux qm avarent rnndu la pre- l n
miere decision. a t.,OUr 

Re Joanna Carey (1889)-22 P. C. 403 Royale. 
( Corps de Cour ). 

J 



Juge-
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Jugements Etrangers. 
nients 1

° CESSION--son effet sur jugement etranger. 

Etrangrs. 
20 

Voir " Oessi'on," 7°.

JUGEMENT }}TRANGER--des meubles ayant 
ete vendus a l'etranger en partie satis
faction, action pour rendre executoire le 
jugement en ce qui touche la balance
cer1ificat du Comrnissaire Priseur produit 
quant an montant realise par la vente
Ordro de Justice confirm e.

Herbelin v. Masson (1892)-215 Ex. 233. 

3° JuGEMENT ANGLAIS-action pour rendre exe
cutoire un jugement anglais - montant 
1·0911 11 compte avant l'obtention du jnge
ment-les acteurs n'ayant pas porte ce 
fait a la connaissance de la Cour anglaise, 
et ayant ainsi obtenu un jugement pour 
tm montant trop elcve - dcfondeur de
charge. 

Carlisle et Clegg v. Newman (1892)--215 Ex. 235. 

4"' JuGEMENT ANGLAIS-PRESCRIPTION-lex fori
action pour rendre executoirn un jugement 
obtenu en 1877 et transfere a l'acteur en 
1891-le droit d'action etant eteint par lo 
laps de dix ans par la Loi de J erscy, et la 
prescription etant reglee d'apres la lex fori,
defendeur decharge. 

Pemberton et ux. v. Westaway (1892) 
-215 Ex. 499.

5 ° JuGE1IENT ANGLAIS-ordre de justice con
firme-dedommagement rednit a £10 stg. 

Lctrkin v. Burrard (1893)-216 Ex. 259. 

6° PREUVE DE JUGEMENTS ETRANGERS-le juge
ment d'une Cour etrangere ne sera accepte 
par la Cour, a moins d'etre authentique 
par un Representant dn Gouvernement 
Britannique. 

Ex parte Newman (1892)-215 Ex. 3T7. 
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J uridiction. Juridic-

1" CouR RoYALE-COMPETENCE-Surveillant- tion.
Cour Ecclesiastique-la ·cour Royale est 
competente pour decider toute question 
qui confere des droits civils- done est 
competente pour decider si la personne 
nomrnee Surveillant par le Recteur est ca
pable de remplir C8tte charge, cl'autant 
que la personne ainsi elue devient ex officio 
Membre cle I' Assemblee paroissiale-pre
tention a l'effet que la Cour Ecclesiastique 
est seule competente, ecartee. 

J}[arett et au. v. Marett et au. (1889) 
-213 Ex. 290, 10 C. R. 426.

2° CouR RoYALE - CoMPETENCE -- Lex fori
questions 1'elatives a la prescription reglees 
par le Ji1s fori. 

Gordon v. Gore (1890)-214 Ex. 95. 
Pemberton et ux. v. Westaway (189.2) 

-215 Ex. 499.
3" CouR RoYALE- CoMPETENCE-Contrat conclu 

a Jersey, acteur clomicilie a Jersey et de
fendeur saisi a Jersey-la Cour se declare 
competente et ecarte la pretention du de
fencleur a l'effet qu'il n'etait que cle passage 
dans l'ile et, par consequent, non sujet a

la juricliction de la Cour. 
Richardson v. Hawke (1890)-214 Ex. 224. 

4 ° CouR Ro YALE-COMPETENCE- Compte en
couru en Anglderre-defendeur de passage 
a Jersey-la Cour so declare incompetente 
-saisie clu defondeur liberee.

Dean et jils v. Armour et au. ( 1892) 
--215 Ex. 171. 

5" JuGEMENT ANGLAis-" Common Law Proce· 
clure Act "--partie clu Contrat ayant pris 
naissance en Angleterre, Cour Anglaise 
competente. 

JJarlisle et Clegg v. Newman (1892)-215 Ex. 235. 
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OouR ·· Ron.LE'-CoMP1tTENCE-Action en 
reconnaissance d'ob1igations vers les re
presentants d'une Oompagnie formee en 
Angleterre pour acquerir et exploiter Ies 
proprietes et entreprises de deux Com
pagnies incorporees a Jersey, avec l'objet 
de construire des Chemins-de-fer dans l'ile 
- pretention que la Cour J ersiaise est
incompetente, ecarMe.

Voisin v. Hawksford et aus. (1892)-215 Ex. 310. 

7�-OouR RoY.A.LE-OOMPETENcE-Action en 
dommages-interets-pretention que la Cour 
J ersiaise est incompctente, d'autant que 
la compagnie defenderesse a son siege 
social en Angleterre, ecartee. 

Falle v. Wyatt (1892)-215 Ex. 354. 

8° OouR RoYALE-COMPETENCE-Action en 
paiement d'un cheque-- la piece etant tiree 
a Landres -par des personnes en dehors de 
la juridiction et payable a Londres-Cour 
Jersiaise incompetente-renvoi. 

Le Brun v. Coupe et aus. (1893)-- 76 Exs. 438. 

9° CouR RoYALE-COJ\rPETENCE-Bi11et consenti 
a Londres et payable au meme endroit 
entre paTties alors domiciliees en Angle� 
terre-pretention que la Oour J ersiaise est 
incornpetente, ecartee. 

Alcock v. Lumley (1893)-216 Ex. 93. 

10° CouR RoYALE-COMPETENCE-montant en 
litige au-dessous de £10 stg.- un item 
inscrit a tort dans un compte le portant a
un montant au-dessus de £10 stg. ayant ete 
retranche par la Cour-defendeur renvoye, 
la cause etant de la competence de la Cour 
pour le Recouvrement de Uenues Dettes. 

Asplet et Cie. v. De la Motlze et au. (1890) 
-214 Ex. 269.
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11" CouR Du BILLET-COMPETENCE. Juridic-
Voir "Aetions-Formes," 20". tion. 

"Procidure," 19° .

"Regleinent Sanitai,·e," 2'. 

12° CouR DU SAMEDI-COMPETENCE-Cassation 
de contrats. 

Voir " Oontrafs-Cassation," 3°.

13 ° CouR DU SAMEDI-COMPETENCE-remplace
ment de propres. 

Voi,· " Reinplacements," 4°, 5°. 

14 ° CouR POUR LE REco1.;vREMENT DE MENDES 
DETTES-CO,iPETENCE-exces d'e pouvoirs 
allegue-Article lcr de la Loi etablissant 
la Com - dommage materiel- interpre
tation-ordonne que copie de la Remon
trance soit remise au Jugo de la dite Cour. 

Le Breton et au. v. Pasturel(I891)-215 Ex. 69. 

15° COUR POUR LE RECOUVREMENT DE MENDES 
DETTEs-CoMPETENCE-Article ler de la 
Loi etablissant la Cour-" dommago ma
teriel" vent dire torts appreciables causes 
a Ja personne OU a la propriete, autres quo 
ceux causes a la reputation. 

Le Breton et au. v. Pasturel (1891 )-215 Ex. 77. 

16° CouR POUR LE RECOUVREMENT DE MENDES 
DETTES-COMPETENOE-Loi sur l' Expulsion 
de Locataires Rcfractaires. 

Voi,· "Loeataires," 3°.

17'" PERSONNES EN DEHORS DE LA JURIDICTION. 
Voir " Absence du Pays." 

18° faTERDITs-Transfert d'un interdit en de
hors de la j uridiction. 

Voir " Ouratelle, 9°. 

Legs. Legs. 
Voir " Testaments." 
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Iibelle. 
Vair " DijfamaNon," 2°.

Licences de Tavernier. 
Vair " Taverniers," 3

° 

.

Lieu ten an t-Bailli. 
AssERMENTE. 
Re JJe Carteret (1889)-213 Ex. 248. 
Re De Quetteville (1889)-213 Ex. 385. 

Lieut.- Lieutenant.Gouverneur. 
Gouver- AsSERMENTE·-Oommission enregistree. 

neur. Re 11farkham (1892)-9 0. 0. 183. 

Lexloci
Lexfori. 

lex loci-Lex fori. 
Vair "1Jillets a Ordre," 3°,

" Capacitr!," 2°. 
"Jugements Etrangers,'' 4°.
" Juridiction." 

Lignage Lignage-Trayer lignage. 
-Trayer ENvor DEVANT LE GREFPrnR TRAYER LIGNAGE.

lignage. Vair "Procedure," 13°. 

Liquicla- Liquidateur. 

teur. D'umi Soml1:Tt-sans droi� d'appliquer a _son
propre profit (par voie de compensation) 
des argents par lui rec,ms en sa qualite de 
liquidateur. 

Laverny v. Laverny (1890)-214 Ex. 91. 

L . ·a . Liquidation. 
iqui . a- D'u::r:rn SOCIETE. Vair "Soeietes." 

tion. 
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Liquidation. 
Lor suR LA PROPRIETE FoNCIERE. 

1 ° Article 58-" RECOUVREMENT PAR LE �!OYEN 
"DU V1coMTE "-Interpretation. 

v·oz'r "Propritte 1/onciere (Lo'[)," 1 ° .

2° Article 72-RAPPORT DU J l:GE CoMMISSAIRE 
-offre d'un Creancier faite devant le
J uge Commissaire et acceptee par Ics 
autres creanciers clans le but de mettre 
fin a la procedure, ratifiee par la Corn. 

Re De Gruel,y ex parte Voisin (1892}�1 L. 158. 
3° DEMANDE DE LIQUrnEn-d'autant qrr'e M. ne 

possMe aucune propriete fonciere clans 
l'ile-demande rejetee. 

Ro friasson ex parte Crill (1892)-21-5 Ex. 378. 

Liquida
tion. 

Liste Electorale. 
Liste 
Electo

Voir "Elections," 1 °. 
rale. 

Locataires. 

E L . 1, 1 . 
Loca-

l O XPULSION- 01 sur expu s1011 de Loca- .• 
taires Refractaires-Article 3-action doit tau es. 
articuler motif-lo locatairo qui actionne 
son proprietaire pour voir statuor sur la 
valeur cl'un avis de quitter Jes premisses, 
doit indiquer le motif sur lequel il so base. 

Brown v. Alexandre (1881)-214 Ex. 346. 
2° EXPULSION-Loi sur !'expulsion de Loca-

taires Refractaires-Formes. 
Le Couteur v. Wheeler (1892)-215 Ex. 129. 
Tou:,el v. Ji'owler (1892) 215 Ex. 472. 
3 ° EXPULSION-Loi sur l'expulsion de Loca

taires Refractaires - Competence de la 
Cour pour lo Recouvrement de Menues 
Dettes.-Article l er de la Loi-interpre
tation - s'agissant d'un loyer mensuel 
d'Une livre sterling, la cause est de la 
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competence de la Cour pour le Recouvre
ment de Menues Dettes. 

Malzard v. Masterman ( 189:))-216 Ex. 121. 

4° LocATAIRE-accord-avertissement. 
Bencst v. Carter (1893)-216 Ex. 102. 

5" Sous-LOCATAIRES. Vair "Sous-location." 

Loyal Devis. 
-voz'r "Vua."

ACTIONS RECIPROQUES pour voir termer loyal 
clevis-actions jointes et permis a l'une ou 
a l'autre des parties de proceder. 

Vibert v. Acourt (1892)-48 H. 5±2. 

Loyer. 
1" PREFERENCr;. Voir UI,npots," 3°. 

2° PREFERENCE-Arret entre mains. 
Voir "Preference," 4'. 

3" PREE'ERENCE-Refusee aux executeurs testa
meutaires au prejudice d,1 principal heri
tier - Proprietaire de l'immeu ble scul a 
droit a preference-le principal heritier 
ayant fait confirmer un arret pour loyer 
du et assurance, et ayant demande prefe
rence, intervention des executeurs testa
mentaires qui demandent preference sur 
Jes memes meubles pour loyer du au mo
ment du deces du de cufus, ecartee. 

Barette v. Feron, Filleul et au. intervenant (1889) 
-213 Ex. 295.

4° SouS-LOCATION-meubles-gage du layer. 
Voii· "Arrets," 9°, 10° . 

5 ° Sous-LOCATION-annulation du bail-effet 
sur droit de reclamer loyer�proprietaire 
n' etant plus en droit de reclamer loyer du 
principal locataire-sous-locataire re9u a
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son o:ffre de lui payer lo montant du pour Loyer. 
la ·sout'.l-1ocation. 

Godfray v. Le Galle et au., Baudains .intervenant 
(18Ei9)-213 Ex. 165-10 C.R. 416. 

6° ARRET POUR LOYER ET ASSURANCE-caution-
proprietaire fancier. Voir "Arrets," 2°. 

7° APPARTEMENTS GARNIS - Joyer non echu -. 
defendeurs condamncs a payer loyer au 
fur .et a 1110 . ..:ure qu'il d_eviendra cxigible. 

Davidson v. Rendle et au. (1889)-213 Ex. 459. 

8° DROIT DE SUITE DES MEDBLES-peut s'oxercer 
rn8n1e ontre les 1nains d'un acheteur de 
bonne foi. 

JJ£orel v. Pirouet et aus. (1889)-213 Ex. 307. 
Duval v. Langlois et au. (1889)-213 Ex. 318. 

9 ° DROIT DE SUITE DES MEUBLES-prescription 
-1P.: droit i!e snite 1le pA11t s'exercer contre
l'acheteur de bonne foi apres le laps de
quarante jours.

Le Sueur v. Gaulle et au. (1839)-218 Ex. 313. 
Le Gresley v. Bourne et aus. ( 1889)-213 Ex. 319. 

] 0° DROIT DE SUITE DES MEUBLES-ordonne gue 
Jes meubles arretcs ei1tre les mains d'un 
tiers ne seront vend us qu' en cas d'insuffi
sance bes biens du debiteur. 

Snell v. Foard et au. (l891)-214 Ex. 541. 
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